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POUR  les héritiers D E S A U L N A T ,

C O N T R E  le Meunier D E B A S  et autres

Intervenans.

J e a n  D e b a s ,  prétend avoir le droit extraordinaire d’entrer à 
volonté dans le parc de Saint-G enest, pour conduire à son moulin 
appelé moulin Dubreuil, l ’eau des sources dites de Saint-Genest.

 Ce droit lui fut contesté par Joseph-N eyron Desaulnat ; ses héri
tiers le lui disputent égalem ent.

S il faut en croire Jean Debas : « Depuis quatre siècles , l ’eau de 
” cette source arrivait à ce moulin par un béal pratiqué à travers 

les propriétés des héritiers Desaulnat , venant du seigneur de 
“ Marsac et Saint-Genest.

» Cet ordre de choses avait subsisté jusqu’en 1681.

A  c e t t e  é poque , M. de Brion , représenté aujourd'hui par les 
héritiers Desaulnat, voulant form er un parc qui devait englobée
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» la source de Salnt-Cenest , y  créer un étang , à la place d'un
» béai propre au moulin Dubreuil, convint avec les etnphytéotes
p de ce moulin et les pi’opriétaires des prés et moulins inférieurs ,
» qu’ils auraient l’eau et l ’entrée dans le parc , sans quoi ils se.
» seraient opposes à sa clôture.

» E n  conséquence de cette convention , le béai fut détruit en 

» p a rtie , et rem placé par l’étang.

» On plaça le dégorgoir de m anière à ce qu’il rendit l ’eau à 
»> la hauteur et dans la direction des rouages du moulin Dubreuil.

» On fit ce placem ent contre toutes les règles de l ’art , dans 
» la partie la plus élevée et du côté opposé à la bonde , uniquement 
» pour le service de ce m oulin.

» On pratiqua un autre béai connu sous le nom de rase de la . 

» Vergnière , pour transmettre l ’eau au moulin Dubreuil, dans les temps 

» de pèche ou de réparations qui obligaient de mettre l ’étang 

» à sec. ‘

n M . de Brion fit construire une porte exprès pour les em phy- 
». téotes de ce m oulin , et les autres ayant droit à la source.

y> U ne c le f en fut donnée aux premiers , à la charge d’en aider 
i-> les seconds , afin de conserver à tous le droit d’entrer librem ent 
p et habituellement dans le parc, com m e ils le faisaient avant sa 
p clotûre. »

Que d ’invraisem blances entassées dans ces faits !

L es em phytéotes du moulin Dubreuil, assez simples pour laisser 

détruire un béai sans lequel Veau de la source de Saint-Genest ne serait 

pas arrivée à leur moulin ! Pour le laisser détruire sans ex iger préa

lablem ent un titre qui constatât l ’ancien état des choses, et com

m ent on le rem placerait !
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Ces emphytéotes assez confians pour se contenter d’une promesse f '

verbale , qu’on leur donnerait l ’eau d’une autre manière , et la c le f
d’une porte dans le p a rc , pour y  entrer à volonté ! f ,  '

M. de Brion serait venu à bout de rassembler les propriétaires ^  J V
des prés et moulins inférieurs , ( dont le nombre est incalculable ) <3̂  i\
et tous s’en seraient rapportés à sa parole , sur le droit d’e n t r é e ^  ^  .  ̂ ^  j; 
et de prise d’eau , que Jean Debas leur suppose dans le parc ! • ;

;  &

L e  seigneur de Marsac et Saint-Genest, aurait souffert que dans 
sa justice , a travers ses propriétés , dans une longueur de j 5o toises f '  
le  seigneur de Tournoêlle fit construire un béai , pour le se ry ic e ^ ^ ^  
d’un moulin , qui aurait pu faire tort au sien !

E t ce béai aurait été détruit sans le consentement du seigneur i^L, .JU.__ l
de T o u rn o êlle , sans qu’il y  m it em pêchem ent, jusqu’à ce qu’on ^  
lui eut assuré par écrit I’éouivalent !

M. de B r io n , achetant la haute justice sur ses propriétés de rr 
Saint-Genest , pour en faire un parc , qui ne de’pendit de personne ^  J j,
y  aurait enferm é le terrein sur lequel on place le béai en . , (

question!

éŝ À
11 se serait assujéti à y  laisser entrer les em phytéotes du m oulin___ _  !i

JÛubreuil, à toute heure , le jour, la nuit! ' • V

— 1 — t H
Quand tout cela serait y r a i , cette vérité ne serait pas vraisem -

Jean Debas ne prouve rien de ce qu’il avance , le con- 
traire est prouvé contre lui.

Q - , * £ = ^ . - * 4
o i la servitude qu’il réclam e eue été due , ou M. de Brion s en >

serait affranchi par arrangement , ou bien il aurait laissé le local jjj
asservi hors du parc , en terminant sa clôture le long de la 
de la Vergnière. ^  ^

(i
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L e  parc aurait eu en moins , l’em placem ent de l’étang et du 
pré long , mais il n’est personne qui n’eut préféré ce retranche-

• înent à l ’incom m odité de ne pas être maître chez soi.

Il n’est du à Jean Débas , ni l’entrée dans le parc , ni la prise 
d’eau qu’il demande ; on va démontrer ,

i .°  Que son bail em phytéotique de 1756 , ne lui donne ni l’un 

ni l’autre ;

2.0 Que le contrat de vente de la propriété de Saint -  Genest , 

.en 1709 , n’assujettit pas l’acquéreur à cette servitude ;

3.° Que le béai qu’il se donne dans le parc , n ’est qu’im aginaire ;

4-° Qu’avant la formation de l’étang, le moulin Dubreuil pouvait 
recevoir les eaux de plusieurs sources , autres que celles de la  
source de Saint-Genest ;

5.° Que ce n’est pas pour les emphytéotes du moulin D ubreuil > 

que fut construite la petite porte à l ’angle oriental du parc ;

6.° Que l ’enceinte triangulaire ne renferm e que la fontaine du 
seigneur , où est la prise d’eau de la v ille  de Itiom  , et des habitans 
de Marsac ;

Mais que cette fontaine n'est pas la source ;

7.0 Que la possession dont argumente Jean Debas , n ’est qu’une 
possession de simple to léran ce, une possession que le propriétaire 
avait même intérêt de tolérer , que Jean Debas n’a pas satisfait 
au jugem ent interlocutoire.

Le titre de Jean Debas, est contraire à sa demande.

( 4 )

L e  bail em phytéotique de 1756 , est muet sur le  droit d’entrée, 

et de prise d’eau dans le  parc, »
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« Le seigneur de Tournoëlle , concède un m oulin farinier avec 

» IVc/üjc , un petit pré y joignant , contenant le tout environ un *
» journal , a//2K quil a ete reconnu a ¡on terrier en 1404 ef 14Ç)4 t ^
» lequel se confine par les jardins du nommé Roche , le ruisseau 
» de Saint-Genest ^entre deux de jour  , de m id i, le mur du parc de Ny  
» Saint-Genest, chemin public entre deux; ~f~. . . - _ —  ,

» A v e c  ses plus amples et meilleurs co n fin s, si aucuns y  à ;

» Au cens de douze septiers seigle , et de la mouture gratu ite,
» pour le service du château de Tournoëlle.

» A  la charge de rétablir le m oulin et les bâtimens qui sont en 
ï> ruine , etc.

» Faculté d’en faire dresser procès-verbal attendu leur mauvais
état. »

L e  procès-verbal , qui en fut dressé , ne constate que l ’état du 
moulin , de 1 '¿cluse et du petit pré.

Il
Il y  a dans le bail em phytéotique , deux choses remarquables.

L ’une que tout ce qui fut concédé en 1756 , se trouve hors 
de l ’enclos ;

Que ce tout est confiné au m id i , par le mur de clôture du parc dô 
Sain t-G en est, d’où la conséquence que ce confin exclut toute ser- 
vitude au dedans.

L ’a u tre, que le  m oulin D ubreuil n’a été emphytéosé en 17 56 , - 
que tel qu’il était en i 45/f et i4 9 4 i m algré les changemens survenus, 
quoique ( dans le système de Jean Debas ) les tenanciers précédans 
eussent joui , ou dû jouir du droit d’entrer dans le p a r c , etc.

Si ce droit leur était acquis depuis 1681 , que Jean Debas explique 
pourquoi on ne l ’inséra pas dans sa concession tde 1756 , pourquoi  

on ne lui rem it pas une c le f  de la petite porte , pourquoi dans le



procès-verbal on n’a pas constaté le ta t de la petite porte , qu’il dit 
" l u i  appartenir.

V eut-on en savoir la raison ? L e  seigneur de Tournoëlle n’avait 
 ̂ en propre et dans sa justice , que le moulin Dubreuil, l'écluse, et h  

petit pré. 
j *  , * ?

' L es eaux étant toutes dans la justice de Saint-G enest, il ne pouvait 

*,*— ^.̂ <1— - y  accorder aucun droit.

-  V o ilà  pourquoi le bail em phytéotique de 1756 , et h procès-verbal
qui s’en suivit , ne com prennent que le moulin, l ’écluse et le petit pré.

f  Q uelle différence entre la concession du moulin Dubreuil et celle 
du moulin de Saint-Genest !

__ Dans c e lle -c i, le seigneur de Marsac et Saint-Genest concède le
^^  ̂ f /y^‘ m ou^n de ce nom avec ses écluses , chaussées et cours d’eau , parce 

¿J f, que ces trois choses lui étaient propres , et dans sa justice.

ru S  c*n+y:>< ,̂ Dans l ’au tre , le seigneur de Tournoëlle ne concède h moulin 

Dubreuil , que tel qu’on le lui avait reconnu en i 4$4 e t *4ÿ4 >
.‘» L  c ’est-à-dire qu’il ne donne que le moulin , Ve’cluse et le petit p r é , rien 
'~q de plus.

•r«*- a

E t c’est le sieur Cailhe père , un des féodistes sans contredit les 
T** • plus instruits., les plus intelligens de la p ro v in c e , qui rédige et 

■¿jh" «^■¿"♦^reçoit la c té  comme notaire ; c ’est lui qui , connaissant parfaitement 

Jr f t. ĉs droits terre de Tournoëlle , puisqu’il en renouvelait alors 
, O  • • -Je terrier , ne fait concéder par le seigneur que le moulin Dubreuil 
> avec Yecluse et le petit pré : le tout confiné par le mur du parc 

_ de Sain t-G en est, chemin public entre deux.

C epend ant , si l ’on en croit Jean Debas , le droit d’entrer dans 

parc , d’y  gouverner l’eau de la source de Saint-Genest , était 
à cette époque attaché à son m oulin j et il n’exige pas qu’on c*1

> 2
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Le titre d!acquisition de la terre de Saint - Genest 
rejette la seiyitude prétendue.

i

D a n s  la vente de 1709 du bien de Saint-Genest à Pierre D em a let, 4 ' 
aïeul du sieur Josep h-N eyron  Desaulnat , ou ne lui impose pas 
la condition de souffrir l’entrée des emphytéotes du moulin Dubreuil 

dans lè p a rc , et leur prise d’eau; s’ils avaient eu ce d r o it , certes -■ i ;
M . de Brion l ’aurait déclaré. * •*- i

i' 1
Il n’est pas croyable que ce m agistrat, conseiller au parlem ent, À'-

se fut exposé à une garantie in év ita b le , en cachant à son acqué- ,**».. î
reur une servitude non apparente : non apparente , puisqu’elle » 1

repose uniquement sur une prétendue convention verbale avec tous les Vi ;
ayant droit à la source de Saint-Genest. • , j

On ne croira pas davantage que le sieur de Malet se fut soumis i
à cette servitude, à la prem ière demande , sans la moindre °PP0_o/'^£ ^  ^ ^ '1  
sition , sans la faire juger avec son vendeur , tandis que son titre de ^  

propriété et celui des emphytéotes la repoussent égalem ent. ;
tÂ V’tAwt' f | ;

L e  silence de ces deux titres sur la servitude prétendue , est ;
preuve irrésistible que l ’enclos de Saint-Genest n’y  est pas sujet. - y]

•Supposition d’un béai dans le parc, pour le î î / t o j s î5 î^ ^ " '4  
du moulin Dubreuil. 4̂

J e a n  D e b a s  se voyant sans preuve par écrit pour la servitude
qu’il réclam e , en a supposé une matérielle; un béai propre à s o n txXdüu*-* j
m oulin et placé dans l ’étang. ^  ^

Mais les experts chargés de vérifier s’il en « restait quelques <*/ D  

» ti’aces , ont fait fouiller au com m encem ent , au milieu , à la
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y 44̂ *  » fin de l ’étang sur une ém inence dont le terrain dur , graveleux ,

» blanchâtre pouvait faire présumer qu’il y  avait là une bâtisse , et
» leurs recherches n’ont rien produit ; ils n’ont trouvé aucun ou-

Î » vrage de m ain d’hoinme d’où l ’on pût inférer qu’il y  avait un
~ » béai. »

* 'i*— Ce béai n’existant pas , i l  falloit bien supposer qu’on l ’avait

détruit-

**” Mais était-.H. nécessaire de le détruire ? non ; on pouvait très-
bien créer l ’é ta n g , conserver le béai , et les faire exister ensem ble. 

.■ «— y  en a un exem ple à M o sat, dans l ’enclos de M. le président
r, _ V ern y.

Vk nsstrvT'y*-) mo' ns ^ ava*t Pas nécessité d’en détruire les fondetnens ;
' la  dém olition eût été impossible dans certains endroits , et la dé-

^  ‘  pense y  aurait fait renoncer : il en serait donc resté quelques ves-
^  tiges à l’endroit dur , graveleux qui forme une ém inence , et dans

-  J '-t* —-la  partie où le sieur Cailhe a dit {page 22) qu’il aurait fallu  une

___forte chaussée , des encaissemens en pierres.

*—  — "
1 * A insi , l ’ém inence que Jean Debas regarde comme une preuve

v  "^"de l ’existence du béai , en est la preuve contraire.

’ - 2 E ncore un mot pour établir qu’il n’y  ayait point de béai dans
t  , 1 ' t o n g .

Par la position qu’on lui donne dans l ’enclos , ce béai aurait 
coupé la vergnière ancienne de M. de Brion , et celle que lui vendit 
en 1674 Ie seigneur de Marsac et Saint-Genest.

P lacé entre les deux , le contrat de vente aurait donné pour 
coniin occidental à la Vergnière vendue , la  V ergnière ancienne, 
le béai du moulin Dubreuil entre deux.

Mais on fait joindre letf deux Vergnières , sans faire mention du
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béai qui devait leur être interm édiaire; donc il n’y  avait point \  K
d e -b é a i:

L e  seigneur de Marsac et Saint-Genest concédant en 1645 à la v ille  |
de Riom  neuf pouces d?eau en diamètre, fit obliger les consuls à lu i ‘
payer des dommages-intérêts , au cas que le moulin de Saint-Genest
vint à être abandonné par un manquement Seau, procédant de cette ...
concession. ^  i

S i les emphytéotes du m oulin Dubreuil avaient eu quelque droit 

h la source , le seigneur de Marsac et Saint-Genest aurait également 
stipulé une indemnité pour eux , parce qu’il devenait leur garant, 
si l’eau eût manqué à leur moulin , par reflet du retranchem ent des * 
neuf pouces. , )

, A Pan§. cetje même concession , les consuls de Riom  disaient avoi^r • 
I f f i f fr a e ^ ft tn d r e  l ’eau au ruisseau venant de la. source de Sajnfr- 
Génest.r. et bien près d’icelle. " f f

Ils auraient dit dans le béai du moulin Dubreuil : puisque Jean
Debas fait com m encer le ruisseau et son béai au bas des roues». . % ~
m oulin de Saint-Genest. *#/"“

' ' . ï  f o
Avant la formation de l’étang , les eaux de plusieury-^^ ^ 

sources venant d’ailleurs que de la source de Sainty^  y~ n 
Genest, se rendaient dans le béai du moulin Dubreuil. ̂  f jj

L e g a y  a dit dans son rapport , {page 5g )  tenir de Jean D eb a s, 
que les eaux de la fontaine de la pompe se rendent dans la rase 
de la Vergnière ; de là , à son moulin.

Il ajoute que cette rase reçoit aussi les eaux de différentes sources 
qui naissent dans la Vergnière.

Arrêtons-nous à cet aveu.

Nous vo ilà  certains qu’avant la  form ation de l ’étang  ̂ des eaux
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de plusieurs sources , autres que celles de Saint-Genest , pouvaient
arriver au moulin Dubreuil par la rase de la Vergntè\ .

Il a été aussi reconnu que le ruisseau donné pour confín au pré J
Cermonier , de jour , m idi et nuit , dans le contrat de vente de 
1674 , se rendait égalem ent dans l ’écluse du m oulin Dubreuil.

Les deux experts sont d’accord que ce ruisseau n’est pas celui 

de Saint-Genest.

Uegay ( pag. 28 et 29 ) le fait venir de la fontaine de la pompe.

Cailhe {-gag. 1 6 )  a pensé qu’il pouyait être formé par les eaux 

des sources du Gargoulioux.

Les héritiers Desaulnat ne discuteront pas ici ces deux avis.

-  î

Ils s’en tiennnent à la déclaration de Jean Debas ,
que des eaux de différentes sources se rendaient 

 ̂  ̂  ̂ fans la rase de la Vergnière ; de là , à son moulin ; e t ils en con- 

Æ b ^ ^ dfuent Q u’avant la formation de l ’étang, le moulin Dubreuil pou- 

s '  fa it  être activé par ces eaux.

IIL y en arrive encore ; mais elles ne pas pour le mettre

P Hçn:,
jeu.

; ¿V—  J observent aussi qu’on ne retrouve plus aujourd’hui le ruisseau
-*r "'«ont il est parlé ci-dessus, et indiqué par lacté de 1674.1 6 7 4 .

V___ ^ °n ^emanc ê ce qu’il est devenu , on répondra que la trace
s’en est perdue dans une période de i 35 ans.

j ^ L e s  deux experts conviennent qu’il servait à l ’irrigation du pré
r « i . m n n i p r  n m r m r r l ’ l m i  n v i  r l / a c  T  ¡ H o c  m m  r . n .  _  1 . 1  j :

n—»

Ç-lA—* ------------
/. / ? . C erm on ier , aujourdhui pré des L itte s , que ce pré a été agrandi

Xt (t , , 7 1 1 7  * '
V  aux dépens de la Vergm ere.

Il n’est pas étonnant que dans une espace de i 35 ans , il soit
* arrivé des changemens dont on ne peut rendre compte ; au sur-

' f  *" plus , les héritiers Desaulnat n’y  sont pas tenus : les eaux de la
U /  “ <r **

A:

iUTU'-ï>

—- çi.V iv«"T

r ,

-u<-
^  4



fontaine de la pompe de la V ergnière , des sources du Gargouilloux , 
d’où provenaient le ruisseau qu’on n’apperçoit plus; ces eaux , indé- **.. 

pendantes de la source de Saint-Genest , naissant dans le parc ,

( i l  )
■ ' il 

■V! 
■<'-s 

ii

JLe. S"prédécesseurs du sieur Desaulnat pouvaient en disposer à leur vo - 'u£~’/tL
lonté , en changer le cours, les absorber, sans que ses h é r i t i e r s !
soient tenus de dire l ’usage qu’on en a fait. H" <j

E h ! qu’on ne croie pas que par l’absence du ruisseau, par la d im i- ^ ^ V 'tT ^ • 
nution des eaux de la fontaine de la pom pe , de celles des s o u r c e s * ^ I  

naissant dans la Vergnière , par le dessèchement de l’étang , le ^ w~ 
m oulin Dubreuil se trouve totalement privé d’eau !, 5> S  \*-J.

'  ■— &  I
Dans l’état actuel , Jean Debas peut y  faire arriver par son jardin 

autrefois V ergnière l ’eau de la source de Saint-Genest.
)VN->

S on m o u lin , il est vrai , aui-a moins de saut : il sera ce. qu’il __J-~ 

était avant la formation de l ’étang. - H  - é . h* * " 1¿y t- xru

A v a n t , il ne payait qu’une m odique redevance de trois sétiers æv«.—  
seigle , un sétier from ent. j £ |

Après , le seigneur de Tournoëlle le donna , en 1756 , à nou-/^ -7,0̂ ^  
veau cens , m oyennant douze sétiers seigle , et la condition de 

rétablir , ainsi que les bâtimens qui étaient en ruine. / c-v-

Si ce n’est pas le plus grand volum e d’eau qu’il re ce v a it,
le surhaussement de ces mêmes eaux depuis l ’établissement de ^

1 étang , qui fut la cause de l ’augmentation , toute autre vraisein-<u_^*t’w:T
élance ne serait qu’une chimère.*"* Î O ¿ t j , \  \ 1 ............. .. i

On^éiJCUXZi-'
La petite porte fu t fa ite  pour les propriétaires de Venclos 

de Saint-Genest.

C e t t e  porte , placée à l ’angle oriental du parc , en face de
l église, indique assez que M. de Brion la fit faire à cet endroit , 

pour se rendre par son parc à la  paroisse dont i l  était seigneur*
». A .  • s

‘ • t : > \ S . .  s  . .• v.n



t>V t'  Sa position respectivem ent au moulin Dubreuil } son éloignem ent
(Je ce m oulin, l ’incommodité qui en résultait pour les em phytéotes, 
toutes ces circonstances prouvent qu’elle n ’était pas une porte de 

i r ^rr - * *^-Jervitude , mais une porte de convenance pour les seigneurs de Saint-
-  Genest.

L es emphytéotes ne l’auraient pas soufferte si éloignée d’eux , 
-, - , r s’ils avaient eu le droit de l ’exiger plus près.

( 1 2  )

E t si M. de Brion eût été tenu de la donner , il l’aurait p lacée 
dans l ’endroit le moins dommageable pour lui , comme il en avait 
le  droit.

La source de Saint-G enest n’est pâs dans l’enceinte 
—  triangulaire 

• t  ... ...........

O n prend mal à propos pour la source de S a in t-G en e st, la 

fontaine, du seigneur bâtie en forme de chapelle et renfermée dans 
l ’enceinte triangulaire. E lle  n’en est qu’un bouillon.

*'
l

C’est le grand bassin lettre C , qui est la véritable source ; et ce 
grand bassin , situé , sans équivoque , dans l’enceinte des murs de 

, l ’enclos , fait partie de la propriété du m oulin , appelé de Saint-
Genest. Lii sont les ¿cluses et les chaussées ; il est im possible d’en

__ faire le placement ailleurs : i l appartient aux héritiers Desaulnat ,

__Cn VCrtU ^  *’arï'llciïcatlon de , en faveur de leurs auteurs , et
t d’un contrat de vente consenti^  en i.6?„4 , à M . de Brion , par le

seigneur de Marsac.

i+ 't s t t  " Pans la confination générale des choses cédées , on porte la haute

justice jusqu’à la terre proche la grande fontaine de Lugheac.

^  Cett6 terrG ESt a u ~delâ, de Ia ê rande fontaine et la joint sans 
. ^   ̂ f  m oyen ; donc tout ce qui est en deçà est compris dans la  ven te , 

"jt" a p p a r t i e n t  aux héritiers Desaulnat.
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A u surplus, le Tribunal c iv i l ,  d’après la déclaration de Jean ij ■

Debas , s’étant cru dispensé de prononcer sur la propriété de la ]
so u rce , il serait superflu d’en parler davantage.

L a  seule question qu’on devait agiter au procès , était de savoir 
s’il y  avait dans l’enclos un béai propre au moulin Dubreuil , ou 
d’autres ouvrages de main d’homme , et s’il en restait quelques !

marques apparentes.

E n e ffe t, que la source naisse dans l ’en clo s, ou qu’elle naisse c^ c\a Â — ^  
ailleu rs, ses eaux le  traversent en su ivait leur cours naturel, sans Co+*-f} J1 
que les propriétaires en usent dans l ’intervalle qu’elles y  par- ,
couren t, ainsi ils se trouvent dans les termes de l ’article 644 du ^  '
code Napoléon. •' i

E t puisque Jean Debas prétend qu’on avait détourné l’eau d e ^  XeV*-
la source de Saint -  Genest de son cours naturel par le m oyen ^ j:
d’un béai , i l  doit en montrer l ’existence , ou au moins quelques ^ J
marques certaines. j’

La possession que Jean Debas tire de Venquête, n’est. 
que de tolérance et non une véritable possession. * |

P o u r  prescrire un droit de prise d’eau dans l’hérijage d’au tru i, \
i l ne suffit pas d’y  être entré même pendant trente ans , il faut prouver 
Qu’op v a fait ou un acqueduç , ou d’autres ouvrages de main d’homme t 
des ouvrages perpétuellem ent apparens, qui attestent que celui qui 

prétend la servitude , les a fait dans l ’intcnlion de l’acquérir. ^  j

C ’est la doctrine de tous les auteurs qui ont parlé des servitudes.''7£X 2,£»,

On n’en citera qu’un , parce qu’il en vaut plusieurs , et qu’il a 

écrit particulièrem ent pour notre coutume.

C ’est M . Chabrol.



C X ¡ °

t' (  *4 )
’ Ce m agïstat, après avoir rapporté sur l ’article 2 , du chapitre 17 ,

*' des arrêts qui ont jugé que le propriétaire d’une source , a le droit
t. d’en disposer à sa volonté;

\ A jou te, « mais si ceux contre qui ces arrêts ont été rendus avaient
' » eu une véritable possession de prendre l’eau dont il s’agissait, s’ils

j  » avaient pratiqué , depuis plus de trente ans , un acqueduc, dans
» les héritages où elle naissait , pour la conduire dans les leurs , 
» ces ouvrages extérieurs et apparens soufferts par le propriétaire, 

•i» } . * » auraient tenu lieu de titre; il en serait résulté une vraie possession, 
u\. ,î » qui ayant continué pendant trente ans , aurait opéré la pres-

î« _ » cription dans une coutume où les servitudes sont prescriptibles. »
/>

Ce jugement n’ordonne pas seulement la preuve , que pendant 
""trente a n s, Jean Debas ou ses auteurs , . sont entrés dans l ’enclos

-----de Saint-Genest , qu’ils avaient une c le f de la porte à l’angle
' £ du côté de l ’église de Saint-Genest.

«

11 exige ai&si la preuve que pendant le même laps de tem ps, 
ces emphytéotes ont nettoyé et entretenu le béai , ou la rase 

,  tout autre conduit.

Il faut donc dans la coutume d’Auvergne , pour acquérir la vraie 
possession d’une prise d’eau dans un héritage , y  avoir fait des 
ouvrages de m ain d’homme , des ouvrages marquans , com m e un 
acqueduc , etc.

Ce principe a été reconnu et consacré par le jugement interlo

cutoire , rendu dans cette affaire : ( c ’est en dire assez).

r_

v..—r -v  — wul  uiuujc ci  c/uicit/iu lc ueai , ou ta rase , ou

3 g3Xï Dt-bíis t l  cl p o i n t  satisjh.it cm  ju^Q niCTit

U Q ’ua-T-IL prouvé?

Que les emphytéotes du m oulin D u b reu il, avaient une c le f de 
J la porte de l ’angle oriental ;



» Qu’ils entraient dans l ’enclos de Sain t-G en est, pour dégorger 
» la grille  de l ’étang ;

» Que soit qu’on vidât l ’étang pour le pêcher , ou pour faire 
» des réparations , l ’eau arrivait toujours à ce moulin par la rase 
» de la Vergnière. » '

Cela ne suffit pas ; il était aussi tenu de prouver qu’il avait 
nettoyé et entretenu une rase , ou co n d u it, etc.

Mais il n’y  a pas la moindre preuve qu’il ait fait ces deux choses.

Ce n’était pas nettoyer l ’étang, que d’en dégorger la grille.

E n  la dégorgean t, Jean Debas ne travaillait qn’à la superficie, 

et à un seul endroit de l ’étang ;

Tandis que pour le nettoyer i l  eût fallu le mettre à sec , et 
le curer dans toute son étendue.

Il n’y  a pas non plus de preuve qu’il ait entretenu , ni rase , ni 
conduit.

U n seul témoin ( le vingtièm e ) a déposé que Robert-Debas , 4  ̂ <
père de J e a n , le pria un jour de venir aider à boucher une

large brèche à la chaussée , que là ils transportèrent plus de deux  , .

chards de mottes de terre , prises dans l’enclos , sur une large V ~  jj
brèche.

Outre que cette déposition est unique , qu’elle ne se réfère qu’à 

un an avant le dessèchement de l’étang , et qu’il faut une preuve d e ^ k ^ 4  
trente ans , une chaussée où l’on a une fois bouché une large brèche, |
avec des mottes de terre et des broussailles , n’est pas une chaussée ç.
entretenue; il aurait fallu la réparer bientôt après , avec des matériaux |

plus solides. Debas prouve-t-il qu’il l’ait fait ? Dans son système , f
Ce n’était point au propriétaire à le faire ; si ces mottes et ces brous- i'
sadles ont suffi , elles doivent exister à lendroit où elles furent . j;
placées sur la chaussée qui n ’est pas détruite ; on a proposé en

i;
ï
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prem ière instance l ’examen du local , pour prouver la fausseté de 
la déposition.

Ce témoin dépose d’un fait que Debas lui-m êm e n’a pas articulé; 

\ A u  surplus , i l  parle de trois ou quatre ans.
I

Il dépose à la fin de l ’an quatorze.
V t
iij L a  porte a été mûrée au com m encem ent de l ’an onze , plusieurs

années a v a n t, elle était condamnée ainsi qu’il résulte de la dépo
l i  sition de plusieurs tém oins; cela suffit pour anéantir une déposi- 
\y, tion présentée par le défenseur de Debas , avec tant de com plai- 
¡1 sance.

Jean Debas , n’a pas rem pli le vœu du jugement interlocutoire.

N ulle preuve qu’il ait nettoyé et entretenu l’étang , la rase de la
i V ergn ière ....... Nul apparence de béai , ou d’autres ouvrages de main

d’homme.

r II devait encore prouver , qu'il était chargé d’aider les proprié
taires du pré du revivre de la c le f  de la porte à l ’angle oriental.

:,***-■ n  a prouvé seulement , qu’il la leur remettait lorsqu’ils venaient
la  dem ander, mais il y  a une grande différence , entre remettre 

-! officieusement, ou parce qu’on y  est obligé ; c ’est cette ob ligation ,
■ l  cette charge qu’il fallait établir.
** •

x s i  ossession par tolérance , et tolérance intéressée.

y * L es em phytéotes du m oulin D ubreuil n’ont pu se procurer
i l ’entrée dans l ’enclos de Saint-G enest, que de deux manières.

* par d ro it, ou par tolérance.

U L eur titre de propriété , celui des auteurs des héritiers D esaulnat,

. repoussent égalem ent le droit ; donc ils y  sont entrés par tolé-
 ̂ rance : la conséquence est forcée.

I Pourquoi

(  )



Pourquoi y  venaient-ils ?

P o u r  dégorger ta grille , tous les témoins le déposent.

O r , en la dégorgeant , ils travaillaient pour eux et pour le pro

priétaire.

Pour eux, en écartant l ’obstacle qui empêchait l ’eau d’arriver en 
plus grande quantité pour le jeu de leur m oulin.

Pour le propriétaire , en prévenant les accidens que l’engorge

ment aurait pu occasionner à la chaussée.

E n  empêchant l’eau de refluer sous les roues du moulin de Saint- 

Ger^stj et d’en arrêter le jeu; les douzième et vingt-huitièm e témoins 
de l’enquête de Jean Debas , déposent du reflux.

 ̂ V o ilà  la cause qui a fait permettre aux auteurs de Jean Debas y 
l ’entrée dans l ’enclos de Saint-Genest ; on ne l’aurait pas tolérée 
s’il n’y  avait pas eu d’étang , elle leur était inutile avant , même 
en admettant qu’ils eussent un béai , depuis, le bas des ro u es-dudit 
m oulin , de Saint Genest jusqu’au leur , parce qu’alors l ’eau leur 
serait arrivée librement; cela est si v r a i , que si Jean Debas veut être 

de bonne f o i , i l conviendra que depuisTenlèvem ent de la m ile  , pen- 

daut les orales de la révolution t il avait cessé d’entrpr dans l ’enclos; 
que la porte à l ’angle oriental fut bouchée en l ’an o n \t, et qu’Tt | ( lf  
n’en a demandé sérieusement le rétablissement qu’en l’an dou\e , y  - |

après que l ’étang eut été m is à sec.

Objections de Jean Debas.

A  défaut de titres, Jean 'Debas a supposé des précautions infinies. 
prises par M . de Brion , pour ménager les intérêts des emphytéotes du z
moulin Dubreuil et des propriétaires des prés et moulins inférieurs, 
lorsqu i l  iit  clore son parc.

(  » 7  )



tj Tout ce qu’il suppose y  avoir été fait pour l u i , l’a ¿té par néassiit%
ou pour l’utilité de ceux qui sont aujourd’hui représentés par les

1 héritiers Desaulnat.
I .

j Ainsi l’assiette du terrein ne permettait pas de placer ailleurs et
' sans inconvénient t le dégorgeoir de l ’étang.

^ ne ^es premières règles à observer dans la construction d’un
_ ¿tang , c’est d’éloigner le plus possible le dégorgeoir de la bonde ,

afin de diviser la force de l ’eau: si les deux ouvertures étaient ran- 
* i 0 • •i , -t«*—  prochées , la  charge de l ’eau pourrait faire crever la chaussée.

£■
*

/i
Conformément à cette règle , le  dégorgeoir fut placé sur le côté 

le moins profond et le plus éloigné de la bonde , pour le soutien 

i c  fc-Kf— le soulagement de la chaussée; ce côté se trouvant dans la dîrec- 
. tion du béai du moulin Dubreuil t l ’em phytéote a profité de cette 

.) si*. circonstance , pour dire que le ^dégorgeoir [noyait été p lacé ainsi ,
'/ que pour conserver l ’eau à son m oulin.

J U / L * Qn ^ p 0ncj avec l ’expert Caille , que le dégorgeoir fut placé con

form ém ent aux règles- dtri’à-rt, sur le côté le plus élevé ; qu’il le fu t  
f ' très-bien pour l’utilité de l'é ta n g , et par un heureux hasard très-
¡,> avantageusement pour le m oulin D ubreuil,

L a  rase de la V ergnière pouvait exister bien avant l ’étang ; elle 
j ‘ fut faite pour deux causes.

Rapportdaliegay» i.°  Pour y  mettre l’eau par le déversoir du m oulin de Saint-Genest, 
¿làgeSS. dans les cas de réparations à faire au dit m oulin, et encore dans les

cas de pèche du grand et petit étang.

\ 2.0 E lle  recevait les eaux de la fontaine de la pom pe et des sources
^'1*. Cjxtzfezïù*de la V ergn ière.....  A vec une connaissance exacte du plan , et m ieux

V ,  encore du lo c a l, on voit que , surtout depuis l ’existence de l ’étang ,
"cette rase dite de la V ergnière , était absolument nécessaire au pro-*

* priétaire par suite de ses ouvrages ; qu’elle n ’a jamais pu être créée

—  pour conduire l ’eau depuis le moulin de Saint-Genest jusqu’à celui

. ¿Éik. O cù zr- W c - '  < *̂1— «- ;
l '

. * %X® 1̂ .« « v\n -
1



A

Dubreuil , puisque les experts ont vérifié que le  fond de cette rase 
était élevé de dix pouces au-dessus du bas des rouet du moulin de St- 
G en est, et q u elle  élait parallèle depuis son origine à ce cours d’eau.

A
L a  différence de largeur entre les deux ouvertures pratiquées 

au mur de clôture du parc , s’explique facilement.

L a  clôture du parc et l ’étang ont été faits en même temps.

L e  ruisseau de St-Genest devant entrer dans Y étang, et son lit Motif de la différera* 

primitif ne servir que dans les cas de pêche ou de réparations, la des deux ouvert««*,, 
raison indiquait de pe laisser qu’une ouverture proportionnée au 
volum e d’eau qui devait y  passer à l’avenir. E n  conséquence , on 

pratiqua une ouverture proportionnée à celle de la bonde, pour vece- i  n S i  
voir les eaux qui en sortiraient. On d u t, en outre, lui laisser le moins  ̂ *' Î :
de largeur possible, attendu que dans les cas de pêche de l ’étang, on 
était forcé de placer à cette ouverture des grilles portatives, pour 
arrêter le poisson, ainsi que cela se pratique au-dessous de la b o n d e ^ f-^ * . 

des étangs. O  O  r

Mais au-dessous on prati- .
qua deux ouvertures, séparées par un socle en pierres de taille : l 'u n e , ^ ^ ^ 1̂ *^ 
pour recevoir les eaux de la rase de la V ergn ière; l ’autre, 

qui devaient sortir du dégorgeoir. E t si quelque chose doit étonner, 

c ’est l ’importance qu’on a mise à demander une explication que 
donne naturellem ent l ’inspection des lieux. le  ^

Au surplus , Jean Debas ne peut tirer aucun avantage de ce que le <
propriétaire a fait chez l u i , et pour lu i, à moins qu’il ne prouve, j
autrement que par des allégations , que ce propriétaire était obligé 
de faire toutes ces choses , à raison de la servitude réclam ée. J

L e jugement interlocutoire charge les experts de d ire , «si le Q“«st>on6>*
» ruisseau et béai t selon qu’il est indiqué pour confin dans l’art. i . er 
» d’un décret de 1681 , produit par le sieur D esaulnat, est un ruis- 
» seau et béai supérieur aux roues du moulin de St-Genest , ou 
» interm édiaire à ce m oulin et à celui Dubreuil, »

(  * 9  )



L eg a y  a dit affirmativement que « ce ruisseau n’était rappelé pour 
<! '  ç .  ^  _____ » confin que dans Ja partit inférieure du moulin de S t-G en est, et 
’ „ „ , » intermédiaire au moulin Dubreuil. »

1 Mais il n ’a pas jugé à propos d’en donner la raison.

’ Le confin de jour On va le contredire , et prouver que le confin dont il s’a g i t , 
y »’applique au moulin s’applique parfaitement et uniquement au m oulin de St-Genest.

%  de St-G enest.

»V* Suivons le confinateur dans son opération. Il com m ence par le
•i ¿¡h., JL»------- côte' ¿e nuit', de là il voit sortir du grand bassin, lettre C , un ruisseau ;
, j f-  il  le voit entrer dans un béai qui a 33 pieds jle longueur sur 5 de

J ,/  v y- ^£-J,arSe u r» ^ se tourne à jo u r , et l ’apperçoît couler dans ce béai qui
■ c y  't. touche les bâtimens du m oulin de St-G enest, tomber sur les roues, 

s’enfuir en conservant sa direction parallèle au jour. Dans cette 

-JL. c+n-** '^c^-~position , i l donne pour confin , de jour, le ruisseau et béai du moulin. 
 ̂ ( I l  touchait le  moulin de St-Genest. )

r i ,  -
f ' . .
. ^  y a » ^ans ce t̂e confination , exactitude et intelligence. E n  la
I   rédigean t, le confinateur ^e iIî10u^n St-Genest a

tandis le m oulin
Dubreuil , à cause de son éloign em en t, et parce qu’il était caché 

’f  par la vergnière qui couvrait alors tout l ’em placem ent de l ’étang. 
f,.,. • f ... 0 . tj S ’il avait eu l ’intention de prendre pour confin le  m oulin D ubreu il, 

i l  l ’aurait indiqué nominativement.
. y

•y  ̂ ( Jean Debas a fait valoir un second m oyen , qui n ’est pas
m eilleur.

. . . .

Sj- e'c f e t k ’m u r-n ’-est H veut faire passer pour la continuation de son prétendu béai dans 
V. pa» suiwîïu béai l ’enclos , un petit mur dégradé, placé au bas du dégorgeoir de 

Y'tendu. • ».V l ’étang , et interm édiaire à la chaussée principale et au mur de
V  clôture.

(  2 °  )

On a déjà répondu à cette mauvaise objection dans la note , 

page 5 i du rapport de L egay ; on l ’a répétée , comme si e lle  n’avait 
pas été détruite.



V

On dira donc de nouveau , que depuis Ja création de l’étang , cr. \
petit mur était absolument nécessaire pour empêcher les eaux venant \
du dégorgeoir , de refluer vers la bonde , d’inonder le petit bois V er- :
gnière qui est entre la chaussée orientale et le mur d’enceinte , j
sans quoi il eut été impossible de vider l ’é ta n g , pour le pécher ou J
le faire réparer. Il fut construit en même temps que l ’étang. L e  sieur 
Cailhe (page -8  ) ne fait remonter sa construction qu’à cette époque : 
il y  avait entre les experts discordance sur ce point.

Qu’on exam ine ce petit mur, on verra qu’il ne se lie  point aux 

deux auxquels il est interm édiaire; sa construction variée, irrégur ¿y ^  
lière et imparfaite s’oppose à ce qu’on le prenne pour les restes <, t « 
d’un béai ancien , qui aurait ete bâti uniformément s’il eût été béai 

du m oulin Dubreuil.

Passant à la preuve contenue dans l’enquête des propriétaires du ■;
pré du R evivre. 1

11 s’en faut bien qu’elle soit suffisante, pour leur faire accorder la
prise d’eau qu’ils demandent. 
v 1 - w -  i ai

A  la preuve qu’ils ont donnée que Jean Debas leur remettait la 
c le f  de la petite porte de l ’en clo s, et qu’ils entraient par là, devait- 

être jointe celle qu’il était chargé de les en aider ; parce que le juge- !

ment interlocutoire ne l ’a pas ordonné en vain. On n’y  a pas satis
fait en cette partie ; dès lors , la  possession invoquée par ces j 
propriétaires n’est pas une véritable possession : ce n’est qu’une posses

sion p ré caire , une possession qu’ils tiennent de l ’officiosité de Jean 
Debas , et qui n’a aucun des caractères exigés par la l o i , pour j 

acquérir un droit de prise d’eau.

U n pareil droit ne peut être acquis qu’en prouvant non-seule
ment qu’on est entré dans un endroit f pour y  prendre de l ’eau , 1 
Oiais qu’on y  a fait des ouvrages , dans l ’intention de s’en faire un 
titre. O r , les propriétaires du pré du Revivre n’ont pas prouvé qu’ils 
en aient fait.

(  2 1  )



Leurs pierres d’agage , qu’on fait remonter à la plus haute antiquité, 
sont une preuve irrésistible qu’ils ne prenaient l ’eau qu’à la sortie de 
l ’en clo s, et sans y  entrer.

Pour le p ro u ve r, il suffit de se reporter à une époque antérieure 
à la clôture du parc. Les propriétaires du pré du R evivre n’entraient 
pas, alors, sur les propriétés des auteurs du sieur D esaulnat, pour 
aller perndre l’eau à la source de S t-G en est, puisqu’ils soutiennent 
que cette source n’y  nait pas, qu’elle nait dans une enceinte de 
forme triangulaire et indépendante de l ’enclos , et qu’on arrive à 
cette enceinte par une porte donnant dans le chemin.

Ces propriétaires ne prenaient qu’à la sortie du clos , les eaux 

venant de la rase de la Vergnière.

S ’ils avaient eu le droit de les prendre en dedans, ils y  auraient 
établi leurs pierres d’agage , au lieu de les placer en dehors. Cela 
aurait même facilité l ’arrosement du pré , parce qu’alors la rase 
d’irrigation eût d’autant moins contrarié le cours des eaux, que, dans 

ce c a s , le retour_d’éçfuerre n’eût pas été aussi sensible qu’il l’est 
actuellemen1!?^í^ * l®^^^®*,

Les intervenans sont de nouveaux acquéreurs qui tiennent le pré 
du R evivre du deuxième témoin de leur enquête.

U n acte positif dément la déposition de ce témoin.

Il déclare être entré dans l’enclos de St-Genest , pour prendre 
possession de la prise d’eau , pour connaître les réparations à 
faire.

E t le procès-verbal de prise de possession , dressé par le notaire , 
n ’en dit pas un mot !

Ce n’est pas un fait aussi important qu’on oublie dans un acte de 
cette nature.

(  2 3  )

L e m o tif même que le témoin donne pour pallier l ’absence de



cette m ention est si ridicule , qu’il suffirait pour faire douter de 
la vérité de sa déclaration.

Passons à celle de M. de Tournadre , ancien juge de la Cour 
d'appel.

On s’arrêtera davantage à c e lle -c i, parce qu’on la fait circuler 
dans k  public, comme une déposition redoutable.

Discutons-la.

M . de Tournadre se prom enant, un jo u r, dans l'enclos de 
St - Genest avec M. de Malet , et voyant entrer le meûnier 
demande ce qu’il vient faire. M. de Malet répond que cet homme use 
de son droit, qu’il ne peut empêcher cette servitude.

Respectons M. de Tournadre ; mais disons-le avec sécurité , sa 
m ém oire tient du prodige.

Quarante années s’étaient écoulées depuis l ’instant où il prétend 
avoir entendu le propos qu’il a répété à laf Jifctii?e.*~- *

Qu’après un aussi long intervalle de temps , M. de Tournadre se 

soit exactement rappelé les expressions de M . de Malet , jeune 

encore ; que M . de Tournadre n’ait pas oublié un seul m o t, qui 

aurait changé l ’essence de sa déclaration : ce serait un phénom ène 
possible, mais qui répugne à toutes les vraisemblances.

Que prouverait,  au re ste , cet effort incroyable de m ém oire ? que 

M* de Malet , s’il est vrai qu’il ait tenu ce propos , n’aurait pas 
parlé a in s i, s’il eut connu l ’étendue de ses droits.

Nous en avons pour garants nos titre s , bien plus sûrs que des 
paroles ; et ce sont ces titres que nous opposons à la déposition 
«“ olec de,M . d e .T o .y n ia d l^ .

Q uon veuille se rappeler le titre d’acquisition du"Tïîeu d e 'S t-  
G enest, en j 709 ; \

(  2 3  >
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L e  bail emphytéotique de Jean D ebas, de 1756 ;

Les procès-verbaux qui furent dressés de l ’état de ces deux pro
priétés , par les nouveaux acquéreurs ;

E t qu’on se demande si M. de M a le t, pénétré de toutes les vérités 
de fait que ces actes lui attestoient, aurait pu sérieusement convenir 
que cet homme usait de son droit, qu’il ne pouvait l’empêcher.

Com m ent l ’aurait-il confessé? Ne suffisait-il pas, pour lui assurer 
le  conti'aire , du nouveau bail em phytéotique de 1756 , consenti par 
le  seigneur de Tournoëlle , par suite du déguerpissement d’Antoine 

Parque ?

O r , dans quelle clause de ce bail est-il écrit que Jean Debas 
jouira de l’étonnante servitude d’entrer, à volonté, dans un parc clos 
de murs? d’avoir à sa disposition la c le f de la porte qui doit l ’y  
introduire , contre la volonté du propriétaire ?

Dans quelle partie^ de l’acte d’état du moulin D u b reu il, dressé par 

suite du nouveau b a i l , lit-on qu’on a conduit l’abenevisataire dans 
le parc , pour reconnaître les ouvrages qu’il aurait à réparer et à 
entretenir , qu’on lui a remis la c le f de la porte du parc !

Les murs de ce parc , désignés pour confxn dans l’acte d’aben.evis, 
n’ont-ils pas été une barrière qu’on n’a pas osé franchir?

E tlo rsq u o n  irait jusqu’à supposer que depuis 1681, les possesseurs 
du moulin Dubreuil auraient eu la*clef de Ja porte du parc , le 
silence du bail de 1756, de l ’acte d’état qui le s u iv it , ne démontre
ra it-il pas que le Seigneur de Tournoëlle n’a ni voulu , ni p u 
transmettre à l’emphytéote le droit qu’on fait aujourd’hui dériver 
de cette circonstance ? Ce silence ne prouverait-il pas que la c le f  de 

la porte du parc n aurait été remise que_par des motifs rgsEe£lijj> 
de convenance ? que cet acte de tolérance , étranger au Seigneur de 
Tournoëlle , n ’a jamais pu devenir ni un titre de servitude , ni 

t y ' w n t -m êm e un prétexte pour forcer l ’entrée dans le parc?
Sur
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. Sur quoi les héritiers Desaulnats doivent-ils être jugés ? Sur le 
bail em phytéotique de 1 756 ; et ce bail s’oppose à la prétendue 
servitude.

t .  .

Soutenir le contraire , ce serait fournir un exem ple de la vérité 
de cette pensée d’un Philosophe , qtiV/ y a parmi les hommes quelque 
chose de plus fort que l’évidence , c’est la prévention.

Dans cette cause , Jean Debas ne cesse de publier que depuis quatre 
siècles , son moulin étoit alimenté par l ’eau de la source de Saint- 
Genest ; q u e lle  lui est due : il ne cesse de faire crier à la spoliation , 
à l ’injustice. Ces quatre siècles ont été dans sa bouche des mots ma
giques : à force de les répéter, ses partisans ont cru que l ’eau de 
cette source était la seule qui.arrivait à son m o u lin , et c ’est tout 
ce qu’ il voulait.

- Il mérite qu’on lui rende , i c i , ce qu’il a dit dans son m ém oire.
(p a g e  33.)  •

« C’est a in si, qu’avec des mensonges auxquels on sait donner l ’air 
» de la vérité , on aveugle les esprits faciles , on se fait des partisans 

» qui en attirent d'autres. » Personne ne possède m ieux ce talent 
que Jean Debas.

F in issons......... Jean Debas a contre lui son titre de p ro p rié té ,
et celui des auteurs des héritiers Desaulnats.

S ’il objecte qu’on n ’établit pas un m oulin sans une prise d’eau 
déterminée ;

On répond qu’on n’impose point une servitude sur de sim ples |

conjectures: ,  ,  ^

i Que la plupart des moulins n’ont d’autre titre à la propriété de (|. J
Veau , que leur localité ; j ,

Que la qualité de riverain détermine presque toujours ces sortes 
^’établissemens ; ^  |

0 5 )



' n f *  ‘f *

Qu'à l ’endroit oit est plaçé le moulin D u b re u il, il  y  venait ( de 
tous les temps ) par différentes issues , un cours d’eau déterminé ;

Que ce m oulin pouvait , et peut encore profiter d’un cours d’eau 
fixe  plus considérable , celui des sources de Saint-Genest.

i l  lui suffirait de donner à l ’écluse de son m oulin ,  un jet m oinj 

élevé.

On a lait voir que le bail em phytéotique de i y 5 6 , n ’em portait 
pas le droit de prise d’eau , qu’il n’était point au pouvoir du seigneur 

de Tournoëlle d’en faire une concession, parce que les eaux ne 

sont pas dans sa justice.

S i ce seigneur avait eu un titre pour en concéder, on en aurait aidé 
Jean Debas.

Pourquoi a-t-on toujours évité dé produire les anciennes recon

naissances du moulin Dubreuil , déclarées exister au terrier de 

Tournoëlle : elles auraient peut-être pu fournir quelques lum ières 
sur l ’origine de ce m o u lin .. ,

L e  bail de 1756 ne donne pas non plus à Jean Debas la faculté
d’entrer clans l ’enclos , cl’y  entrer à volonté............ On ne pouvait
pas l’induire des einplvytéoses antérieures à la clôture du p a rc ; i l  
fallait donc une stipulation expresse de cette faculté ; son absence de 
la nouvelle concession est une preuve convaincante , que l’entrée 
dans 1 enclos n ’est pas due aux. emphy téotes du m oulin D ubreuil.

Cependant Jean Debas la demande avec un ton plus affirm atif, 
que si elle était écrite en gros caractères dans son em phytéose.

A  défaut de titre , l ’invention d’un béai dans l’enclos , pour le 
service du rooulm  D ubreuil , ^etait un besoin pour la cause de Jean 

, Debas ! dans aucun acte on n a lait nientiQn tlp c.î* b é a i , il est in*1"
■a»*»! ..»>  ̂ y jsijjie matériellement et par écrit..

^  Contre toute apparence de droit , contre le titre, de propriété  de

t
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Jean Debas , contre celui des héritiers Desaulnats , contre*l'invrai
sem blance que leur enclos ait jamais été soumis à la servitude préten
due , les premiers juges ont condamné à la souffrir.

On fait un crim e de refuser d’y  souscrire.
» » * * t ' *

E t parune contradiction , sans exem ple peut-être , utî hors de cause, 
est tout ce qu’ils ont statué sur un des chefs de conclusions , 
prises en prem ier instance pour forcer Jean Debas à rétablir la 
rase qui de son aveu est le lit naturel du ruisseau de Saint-Genest ; 

rase reconnue dans tous les cas , être égalem ent nécessaire à toutes 
les parties.

Les motifs qui ont décidé des dispositions aussi disparates , seront 

discutés à l’audience : on se contentera d’en faire.rem arquer d e u x ,
à cause de leur singularité.

L e  prem ier est re latif à la question de la propriété de la source 
de Saint-Genest.

Après l ’avoir décidée contre Joseph Neiron D esaulnats, le Tribunal
s’est déclaré dispensé d’y  faire d r o it , attendu la déclaration de Jean
Debas , qu’il ne prétend point à la propriété de cette source.

\
Joseph N eiron D e s a u ln a t s n ’est pas moins condamné d’avance 

sur ce poin t, dans l’opinion du Tribunal.

Son avis anticipé, sur une question qu’il n’a v a îf pas“ à juger , an

nonce assez dans quel esprit son jugement a été rendu. ' '

L e  treizième- attendu est bien plus extraordinaire ; le voici littéra
lem ent. .

« Attendu que le sieur D esaulnats, en détruisant son étan g, en
V  changeant le cours de l’eau , n’a fa it dresser aucuns procès-verbaux , 
w que ce défaut de précaution Vaccuse peut-être d’avoir changé l'état
* des lieux } d’avoir fait disparaître d’anciens vestiges qu’il lui im por- 

tait de soustraire aux regards de la  justice. »4

(  3  7  )
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( 28 \
E h  quoi ! à travers leurs ca lo m n ies, ses adversaires l ’ont assez 

respecté pour ne pas élever ce soupçon, et un Tribunal entier le lui 

a témoigné d’office.

L e  public im p a rtia l, jugera cet attendu.

E n  publiant cet écrit , les héritiers Desaulnat se sont proposé 
de dissiper l ’illusion dont ce procès a été constamment environné , 
de substituer la conviction à l ’erreur : si on daigne le lire , ils auront 
frappé le  but qu’ils voulaient atteindre.

Ils osent croire qu’on s’étonnera d’avoir douté un instant de la 
légitim ité de leur défense , qu’on restera persuadé que la re je ter , 

ce serait violer les lois protectrices des propriétés.
*

U n  soin plus im portant pour les héritiers D ésauln at, appelle 
toute leur sollicitude. ,

Depuis ce malheureux procès , leur père fut abreuvé d’outrages ! 

d’amertumes. Traduit tour-à-tour devant les autorités civiles et admir 
nistratives , i l  fut partout insulté et calom nié,

r rIl écrivit avec décence et m odération,

On lui répondit par des libelles, 1

Il en demanda la suppression,

E lle  lui fut refusée.

On ne craignit pas de consigner dans des mémoires imprimés { 
ces phrases insultantes:

Spoliateur adroit, usurpateur audacieux ,prothée, caméléon ,  énergumène, 

qui ne respire que l anarchie , qui en impose ayec insolence, par une infidélité 

préméditée.

Toujours armé de f tntoutf d’embûches, n'ayant jamais manqué



cPy faire tomber ses adversaires ; employant la ruse , la perfidie, le 

mensonge.

Ayant paralysé l'action de la Justice par un tour <Fadresse , escamoté le 

bénéfice de deux jugemens.

Dénaturant un acte, le tronquant avec préméditation , mentant avec 

impudence.

I l n’est pas un de ses moyens de fait et de droit, qui ne dérive d’un 

fait dénaturé, ou d’une expression falsifiée.

C ’est un tissu de peifidies : si Von suivait le serpent dans tous ses replis, 

on ne s’arrêterait plus.

.E x ista-t-il jamais de déclam ation aussi outrée? déploya-t-on ja

mais autant d’audace et de fureur ?

L es persécuteurs de Joseph-Neïron Desaulnats doivent être satis
faits ils ont frappé à mort la victim e qu’ils avaient dévouée.

L ’acharnement qu’ils ont mis à le poursuivre , le souvenir déchi

rant des m aux qu’il a soufferts des manœuvres auxquelles il fut 
en b u tte , la protection accordée à l ’auteur de tant d’outrages , q u i, 

n ’a pas craint de se n o m m er, ont insensiblement ^creusé la tombe 

dans laquelle cet infortuné vient de descendre.

L es héritiers de Joseph-Neiron Desaulnats auraient sacrifié leurs 
jours, pour conserver ceux d’un père qu’ils adoraient : poursuivre la 

réparation éclatante qu’if demanda , est pour eux un devoir religieux 
à rem plir.

Ils l ’obtiendront cette réparation : elle est due à la m ém oire d’un 
citoyen qui n’eut d’autre tort que de se défendre d’une aggression 
injuste ; e lle  est due à cette décence publique , qui ne souffre pas
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qu’on déchire impunément la réputation de celui q u i'exerce  un 
droit que la lo i autorise.

Mais la calom nié ne s’est pas arrêtée à Joseph-Neiron Desaulnats ; 
elle a voulu s’essayer encore sur l ’un de ses enfans.

On l ’accuse ( sourdement d’avoir mis de l ’acharnement dans cette 
affaire.

Qu’on connaisse et qu’on juge son intention et ses procédés.

A  plusieurs reprises il a proposé des voies conciliatrices -, elles 
ont toutes été saiis succès.

Dernièrem ent e n c o re , et à la fin de l’été de 1808 , le M eunier 
et sa femme se rendirent à Saint-Genest ; ils demandèrent à traiter.

L eu r proposition fut acceptée avec empressement.

U ne réunion eut lieu chez le nouveau m aire de S ain t-G en est 
( M. Arragones de M alauzat ).

L à , il fut offert de payer le m oulin à dire d’exp erts , et d’après 
la valeur qu’il avait au i,noment de sa plus grande activ ité; il fut 
offert iooo fr. au-dessus du prix de l’estim ation; et M. Arragones 
de Malauzat , resta maître de prendre tel autre arrangem ent qu’il 
croirait convenable.

On invoque sur la vérité de cette proposition , le  tém oignage 
de M . de Malauzat. ;

M algré son zèle a c t i f , m algré la volonté du M eunier de finir 

cette pénible contestation , tous les cflorts de ce conciliateur esti-  
m able ont été inutiles.
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Une m ain invisible a enchaîné celle  de Jean Debas ; sa femme 
a signalé cette main , en présence de témoins respectables.

A  leur tour les héritiers Desaulnats pourraient la signaler aussi ; 
mais toute idée de vengeance est loin d’eux : ils se tairont.

( 3 i  )

Pour les héritiers Desaulnat, N e ir o n  D E S A U L N A T S .  

Monsieur le P R O C U R E U R — G É N É R A L .

M. G R A S ,  avocat.

M. B E  A U D E L O U X ,  licencié avoué.
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